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D E L I B E R A T I O N

habilitant le Bureau de l’Assemblée de la Province Sud
à fixer les tarifs pour l’utilisation et la location du « Château Hagen »

Abrogée par :
- Délibération n° 06-2016/APS du 1er avril 2016

L’ASSEMBLEE DE LA PROVINCE SUD,

Délibérant conformément à la loi n°88-1028 du 9 novembre 1988 portant dispositions statutaires et 
préparatoires à l’autodétermination de la Nouvelle-Calédonie en 1998,

A ADOPTE EN SA SEANCE DU 9 avril 1999, LES DISPOSITIONS DONT LA TENEUR SUIT :

Article 1er -

Le Bureau de l’Assemblée de la Province Sud est habilité à fixer les tarifs et redevances pour l’utilisation du 
« Château Hagen ». 

Article 2 – La présente délibération sera transmise au Commissaire Délégué de la République et publiée au 
Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Délibéré en séance publique,

  Le président de séance,

        Pierre BRETEGNIER
                                               


